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Bibliothécaire : oubliez ce que vous croyez
!

Par Chloé et Alexandre

Descriptif :

Avant, nous pensions que le métier de bibliothécaire consistait à porter des lunettes et à lire sept jours sur sept.
Nous avons fait des recherches sur le sujet et nous avons découvert que c’est bien plus intéressant !

En quoi consiste ce métier ? Un bibliothécaire accueille le public, gère les prêts, le classement et plusieurs autres
fonctions… Pour l’exercer, il faut de la curiosité, de la rigueur, de la précision, de l’organisation et une sensibilité
numérique pointue. 
Les horaires de travail sont fixes pendant la semaine. Ce métier s’exerce en intérieur et ne nécessite pas de
déplacements.
Pour les études, il faut prévoir entre deux et cinq ans après le baccalauréat. Le salaire de débutant est de 1 700 €
brut.

En savoir plus sur le métier 

Source : onisep.fr 

Images : mediatheque.aveyron.fr, objectif-emploi-orientation.fr, infos.emploipublic.fr

Portfolio

  

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-vivonne/spip.php?article2134
https://www.onisep.fr/view/content/81103/version_longue
https://www.onisep.fr/

	Bibliothécaire : oubliez ce que vous croyez ! publié le 27/01/2023
	Par Chloé et Alexandre


